La gestion des déchets à la CUGN

La collecte des déchets

En 1978, le District urbain de Nancy confie la collecte et le traitement des déchets ménagers ainsi que l’exploitation des réseaux de chaleur à la RIMMA, société d’économie mixte dont le capital social est détenu à 51 % par la collectivité, 43 % par l’USP, 6 % par des personnes physiques. 

En 1990, deux possibilités sont évoquées : le retour en régie ou le changement de statut de la SEM. La première possibilité est écartée au motif que l’intégration du personnel dans la fonction publique ne permettrait pas la prise en compte de l’ancienneté. La RIMMA est alors privatisée, les parts du District étant cédées à Vivendi, et le contrat est reconduit pour 15 ans, jusqu’au 31 décembre 2005. 

Ainsi, de 1978 à 2005, il n’a été procédé à aucune remise en concurrence. En revanche, 11 avenants à la convention initiale ont été signés. L’avenant est un acte par lequel les parties à un contrat conviennent de modifier ou de compléter une ou plusieurs de ses clauses. Il ne peut s’agir que de modifications mineures, et l’avenant ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de substituer au contrat initial un autre contrat, soit parce que son économie en serait bouleversée, soit parce que son objet ne serait plus le même. Or, la Chambre régionale des comptes relève que les avenants passés avec la RIMMA, sans mise en concurrence, ont modifié considérablement la durée et la nature du contrat initial, allongeant sa durée jusqu’à 27 ans et «bouleversant le cadre initial du contrat de 1978». 

Ainsi, un avenant de 1999 a porté sur la mise en place d’une collecte des déchets recyclables (carton, verre, papier) des producteurs professionnels, l’amélioration du fonctionnement et de l’entretien des points d’apport volontaire, le remplacement du lavage des bacs par la distribution de sacs, la mise en place d’une collecte spécifique pour les déchets dangereux et la réduction des horaires d’ouverture des déchetteries en période hivernale. En outre, dans le but d’inciter le délégataire à développer la collecte sélective, les tonnages de verre et de papier collectés sous forme d’apport volontaire ont été intégrés dans la facturation. Le tout s’est traduit par une légère augmentation du coût global du service.

En 2005, la CUGN a remis en concurrence les entreprises privées sur le marché de collecte et d’une partie du traitement des ordures ménagères. Le marché a été divisé en 5 lots : 

– la pré-collecte (distribution des bacs sacs et maintenance) et collecte des ordures ménagères et des emballages recyclables,

– le tri des emballages, papiers et cartons, 

– la gestion des déchetteries et la collecte des déchets encombrants, 

– la pré-collecte et la collecte du verre et du papier en conteneurs et en bacs,

– le traitement des déchets verts.

Les quatre premiers lots ont été à nouveau attribués à la RIMMA. Le traitement des déchets verts n’est pas attribué actuellement et a été relancé car l’attribution initiale a été contestée par un des concurrents. 

Le traitement des déchets

En 1986, un contrat de concession est signé entre la CUGN et la société Nancy-Energie, filiale de Vivendi, pour la production et la distribution d’énergie calorifique ainsi que pour la construction et l’exploitation du centre de traitement de Ludres. La durée du contrat est de 30 ans et prend fin au 30 juin 2016.

En droit français, la concession est une des formes que peut prendre une délégation de service public. Les communes et leurs groupements y recourent souvent pour la gestion des services d'eau potable et d'assainissement. Elle concerne la quasi-totalité de la distribution d'électricité et de plus en plus des réseaux de communications électroniques.

Elle se distingue de l'affermage par la prise en charge par le concessionnaire (souvent une société privée) non seulement des frais d'exploitation et d'entretien courant mais également des investissements. Le concessionnaire se rémunère directement auprès de l'usager par un prix fixé dans le contrat de concession, révisable selon une formule de variation proposée dans le contrat et utilisant les principaux indices publiés par l'INSEE. Dans ce type de contrat, la collectivité délégataire est souvent dégagée de toute charge financière d'investissement. En contre-partie, elle doit accepter une durée de concession généralement plus longue que l'affermage (de 15 à 20 ans. La durée maximale est désormais fixée à 20 ans par la loi).

Financement et coût

Depuis 1975, le transport et le traitement des ordures ménagères sont financés par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (83 €/hab en 2002), calculée sur la valeur du foncier bâti, donc complètement déconnectée de l’objet qu’elle finance. Depuis 2006, la CUGN met progressivement en place la redevance spéciale (pour les artisans et commerçants), qui aurait dûe être mise en place depuis 1993. 

Auparavant, le seuil théorique de collecte des entreprises appliqué par la Communauté urbaine du Grand-Nancy est de 100 l/jour. En réalité, ce seuil n’est pas contrôlé et de nombreux déchets professionnels sont collectés avec les ordures ménagères sans contrepartie financière équivalente en tonnage, bien que le délégataire soit rémunéré à partir d’un prix à la tonne. Un sondage a permis aux services de la collectivité d’estimer la part relative aux entreprises et aux administrations à environ 20 % du volume collecté. En outre, l’absence de tri sélectif pour les clients professionnels est à relever, s’agissant d’organismes, notamment les écoles, potentiellement producteurs de papier.

Les délégataires bénéficient d’une exonération de taxe professionnelle qui prend la forme d’un remboursement par la Communauté urbaine sur facturation présentée par les entreprises. Ce mécanisme, déjà contesté par la Chambre lors de ses observations antérieures, est toujours aussi critiquable.

Aujourd’hui, la Chambre a pris acte de la mise en place d’une redevance spéciale d’enlèvement des ordures ménagères suite à la délibération de son assemblée du 1er juillet 2006 et de la non-reconduction de l’exonération de la taxe professionnelle de l’exploitant. 

L’augmentation de la TEOM est de 10.9 % entre 1997 et 2003 soit 2.1 % par an en moyenne. De plus, une augmentation de 4.5% en 2006 et 2007 de la cette taxe est prévue pour financer les travaux de l’incinérateur. 

Environnement 

En effet, pour être en règle avec les normes de rejet d’incinération, l’incinérateur de Ludres, dont la concession a été attribuée à Nancy-Energie, a réalisé des travaux. L’incinération produit des résidus de cendres et de fumées : 

– les REFIUM (résidus d’épurations des fumées d’incinération des OM) sont de 4,5 % du tonnage d’OM en 2006, contre 2,6% en 2005. Donc 2,4% du tonnage incinéré à Ludres correspond à des polluants diffusés dans l’air depuis des années. Aujourd’hui, les polluants ainsi filtrés sont neutralisés chimiquement et physiquement puis enfuie en CET de classe 1 (il existes 3 classes de CET : la classe 1 est la plus encadrée, la classe 3 permet d’enfouir les déchets inertes). 

– les mâchefers représentent 25% du tonnage d’OM (déféraillé puis réutilisé dans le BTP après test de lixiviation).

On constate donc des anomalies relevées de façon récurrente par la Chambre des comptes. Ces anomalies ont été en parties résorbées par la mise en place du nouveau marché. Toujours est-il que la RIMMA, filiale de Véolia, a toujours la main mise sur la majeure partie des contrats. 

Par ailleurs, le prestataire étant rémunéré à la tonne de déchets collectés, leur intérêt est que nous produisions toujours plus de déchets. Certaines de ces multinationales n’hésitent d’ailleurs pas à considérer que «plus de déchets, ce sont plus de ressources matières et énergétiques à valoriser». Cela mène à un autre débat sur la réduction des déchets. 

La production de déchets

Par ailleurs, les multinationales étant rémunéré à la tonne de déchets collectés ou à la rotation, leur intérêt est que nous produisons toujours plus de déchets. Ce qui est une aberration d’un point de vue écologique. Certaines de ces multinationales n’hésitent d’ailleurs pas à considérer que «plus de déchets, ce sont plus de ressources matières et énergétiques à valoriser». 

La production de déchets permet aux grandes entreprises de ponctionner de la matière premières dans les pays développés ou en voies de développement (arbres, pétrole, caoutchouc, minerai), et ce à un coût modique, c’est le pillage des pays en voie de développement par les pays industrialisés. Après la fabrication, le produit est mis en rayon avec un packaging qui a un coût. Donc on achète des déchets, et on paye ensuite leur traitement. …

